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CONSEIL MUNICIPAL DU MERCREDI 22 SEPTEMBRE 2010 

A 20H30 
 

Procès verbal 
 
Étaient présents : RAFFIN J.Claude - SELTZER Nicole - THEOLIER Thierry - CHEVALLIER Sabine - SIMON Christian - 
MASOCH Gérard - RATEL Chantal - GRAVIER François - THOMAS Louis - FACON Christian - LETT Xavier - PERRI René - 
FRIQUET Claude - GROS Isabelle - DA LAMA Marie – LAGLERA Dora - RITTAUD Nathalie – BOTTE Géraldine - BILLOIR Julien - 
BENI Elodie - LANFREY Claudine - CHIAPUSSO Aline - DEBERNARDI Bernard -. BREIT Magali. 
 
Procurations : COSTA Françoise à LAGLERA Dora - PIEPER Anne à THOMAS Louis. 
 
Absents excusés : DERVAUX Catherine. 

=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-= 

Madame DA LAMA est désignée comme secrétaire de séance. 

Les procès verbaux du Conseil Municipal du 28 juillet 2010 et 25 août 2010 sont approuvés à l’unanimité. 
Avec l’accord du Conseil, Monsieur le Maire ajoute à l’ordre du jour :  
 Décision modificative n°1 au budget 2010. 

=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-= 
 

I. AFFAIRES FONCIERES 
 

Cession par le Syndicat des copropriétaires "Les Mélézets 1" à la commune de Modane 

Le syndicat des copropriétaires de la résidence « Les Mélézets1 » à Valfréjus cède à la commune de 

Modane l’ancien salon de réception de la résidence, pièce mitoyenne aux locaux communaux de la Maison de 

Valfréjus. L’assemblée générale de la copropriété en date du 18 juin 2010 a donné son accord pour la vente du 

local en question, à savoir le lot n° 72, au prix de 70 000 €. 

Le Conseil, à l’unanimité, approuve cette acquisition. 

Cession par Madame BRUNIER à la commune de Modane d'une parcelle située rue du Lavoir  
Mme BRUNIER, cède la parcelle cadastrée section C N° 822, lieu-dit « Rue du Lavoir » d’une 

contenance de 908 m², nécessaire à la Commune de MODANE pour la réalisation d’une piste de chantier le 

long du ruisseau du « Saint Antoine ». Cette piste desservira le site de dépôt de la SFTRF dans le cadre du 

chantier de la construction de la galerie de sécurité du Tunnel Routier du Fréjus et permettra d’éviter la 

circulation des engins de chantier sur la rue du Lavoir. 

Le montant de la transaction a été fixé d’un commun accord entre les parties, à 8 € le m². 

Le Conseil, à l’unanimité, approuve cette acquisition. 

 

 

II. AFFAIRES FINANCIERES 
 

Convention 2010-2011 avec le SAF Hélicoptères pour les secours en montagne 

La mission d’organisation des secours sur la commune incombe au Maire. La convention présentée charge 

le prestataire de transporter en hélicoptère les accidentés, blessés, ou personnes en détresse, en cas 

d’indisponibilité de l’appareil de la Gendarmerie. Le coût réglé par la commune sera refacturé aux 

bénéficiaires selon un tarif proposé de 49,80 € TTC la minute. 

Le Conseil, à l’unanimité, approuve cette convention. 

 

Convention pluriannuelle de location d’un bâtiment d’alpage «Ancienne caserne du Lavoir » à 

Valfréjus 
M. MARTIN-FARDON, exploitant agricole, utilise la caserne du Lavoir depuis 2003. A partir de cette 

date, l’aménagement de ce bâtiment avait été réalisé en grande partie par l’AFP et par l’exploitant. Par contre, 

ces locaux n’étaient pas aux normes. 

La commune a acquis ce bâtiment en 2006 et a investi en 2009 et en 2010 pour améliorer les conditions 

de vie et d’exploitation de M. MARTIN-FARDON et de son personnel. Il convient de régulariser cette 

occupation par une convention de location. 
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Celle-ci règle notamment les modalités de réévaluation du loyer en fonction des travaux d’amélioration 

réalisés par la commune et de reprise des équipements (lombricompostage, local de vente) réalisés par M. 

MARTIN-FARDON au cas où il viendrait à cesser son activité. 
Le Conseil, à l’unanimité, approuve cette convention. 
 

Fixation du tarif du transport scolaire de collégiens entre le quartier de la gare et le collège  

Les collégiens domiciliés dans le quartier de la Gare ne bénéficient pas de la prise en charge du 

transport scolaire par le Département. 

Cependant, le Syndicat du Pays de Maurienne (SPM), qualifié organisateur secondaire, propose de 

mettre des places sur la ligne St-André –collège La Vanoise à la disposition de la commune, au 

bénéfice de 3 collégiens. 

Ce service sera intégré à la prestation globale pluriannuelle fournie par le SPM à la commune et 

facturé dans ce cadre 30 € par mois. 
Le Conseil, à l’unanimité, approuve ce tarif. 
 

Participation financière à l’inscription à l’école de musique des élèves membres de l’Union musicale 

du Charmaix 

Afin de soutenir l’Union musicale du Charmaix (UMC) et de favoriser le recrutement de ses musiciens, il 

est proposé de reconduire la participation à l’inscription à l’école de musique des élèves mineurs membres de 

l’UMC. Le versement effectif n’interviendra qu’en fin d’année, après vérification de la participation effective 

aux activités et manifestations de l’UMC, sur avis du chef de l’Harmonie. La commune de Fourneaux est 

engagée dans le même dispositif de soutien. 

La délibération serait valable pour une durée indéterminée, jusqu’à ce qu’elle soit rapportée. La participation 

serait fixée à 50% du tarif de l’école cantonale de Modane, quelque soit l’école fréquentée. 
Le Conseil, à l’unanimité, approuve cette participation. 

 

Subvention à l’association organisant le trophée Thabor-Chaberton 2010 
Le trophée Thabor-Chaberton est une manifestation transfrontalière et interrégionale, organisée par une 

association de droit italien. Elle sollicite une subvention de la commune de Modane à hauteur de 1500 €. La 

commune de Bardonecchia est sollicitée quant à elle pour 1500 € également et l’Office du tourisme de 

Montgenèvre pour 3000 €. 

Il est précisé qu’il n’est pas certain que cette manifestation soit reconduite en 2011. 
Le Conseil, à l’unanimité moins une abstention, approuve cette subvention. 
 

Décision modificative n°1 au budget 2010 
Monsieur THEOLIER, Adjoint, expose qu’au compte 67441-95 (subventions au SPIC – budgets 

annexes), la somme prévue au budget primitif ne permet pas à la commune d’honorer ses engagements. 

En effet, pour corriger une anomalie portant sur l’exercice antérieur, il a été nécessaire d’imputer, pour 

ordre, un montant initialement imprévu (les règles de la comptabilité ne permettent pas de retrancher). 

Il propose d’abonder cette ligne budgétaire et d’équilibrer sur celle des taxes foncières qui seront moins 

élevées que prévu. 
Le conseil, à l’unanimité, approuve cette modification au budget 2010. 
 
 

III. PERSONNEL 
 

Création d’un poste d’attaché 
Le recrutement d’un nouveau DGS à compter du 1

er
 octobre nécessite la transformation du poste d’attaché 

principal en poste d’attaché. 

Suite à une question, il est précisé qu’il y a bien suppression du poste d’attaché principal. Par ailleurs, la 

suggestion de procéder à une révision des postes obsolètes est notée. 
Le Conseil, à l’unanimité, décide cette transformation. 
 

Fixation de la liste des emplois pour lesquels un logement de fonction peut être attribué 
L’article 21 de la loi du 28 novembre 1990 prévoit la nécessité d’une délibération fixant la liste des 

emplois pour lesquels un logement de fonction peut être attribué pour utilité ou nécessité absolue de service et 

les conditions d’occupation. Les décisions individuelles seront prises ultérieurement en application de cette 

délibération par arrêté du maire. 
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Il est précisé qu’actuellement, aucune astreinte n’est formellement prévue. 
Le Conseil, à l’unanimité, décide l’attribution de l’appartement du 2

ème
 étage de la Mairie pour utilité de 

service et approuve les conditions d’occupation. 
 

 

IV. TRAVAUX 
 

Délégation de maîtrise d'ouvrage au SICM pour les travaux de voirie et réseaux dans le secteur de la 

Gare, tranche 2, année 2011 

Par délibération en date du 27 juin 2007, le CM a approuvé les travaux de renouvellement du réseau d’eau 

potable du secteur de la gare. Ces travaux de remplacement de la conduite d’eau potable et la requalification 

complète de l’aménagement de surface du quartier de la gare seront réalisés sur trois années (2010/2011/2012) 

en coordination avec le SICM qui doit réaliser en parallèle un réseau de collecte et de transport des eaux usées. 

La commune de Modane et le SICM ont souhaité que cette opération soit réalisée sous une seule Maîtrise 

d’Ouvrage. 

Par délibération en date du 26 mai 2010 le CM a sollicité le SICM pour les travaux de la 1ère tranche qui 

est en cours de réalisation. La commune de Modane sollicite le SICM pour assurer la Maîtrise d’ouvrage pour 

la 2ème tranche des travaux de voirie et réseaux dans le secteur de la gare, prévue en 2011. 

Le Conseil, à l’unanimité, confie cette maîtrise d’ouvrage au SICM. 

 

Demande de subvention et de dérogation pour travaux anticipés au Conseil Général de la Savoie et à 

l'Etat (dans le cadre de la DGE 2011), pour l'aménagement de surface du quartier  de la Gare, tranche 

2, année 2011 
Le projet d’aménagement de surface du quartier de la gare cité précédemment consistera à restructurer les 

voies de circulation, le stationnement des véhicules, le cheminement des piétons et l’aménagement paysager de 

ce secteur le long de la RD 1006, en coordination avec la mise en séparatif du réseau d’assainissement et le 

renouvellement de la conduite de distribution d’eau potable. 

La présente demande concerne les travaux de la 2ème tranche prévue en 2011, dont le montant Hors Taxes est 

estimé à environ 500.000,00 €. 

La commune sollicite le Conseil Général de la Savoie, et l’Etat (DGE 2011) pour obtenir des subventions, 

ainsi qu’une dérogation pour commencer les travaux par anticipation. 

Le Conseil, à l’unanimité, approuve ce projet. 

 

Demande de subvention et de dérogation pour travaux anticipés au Conseil Général de la Savoie pour 

la requalification de l’espace « Accueil » du hall de la mairie  
La commune de Modane souhaite améliorer l’accueil du public à la mairie tant du point de vue du confort 

que de l’agencement et de l’ambiance, en créant un espace d’attente tout en valorisant l’architecture. 

Le montant Hors Taxes des travaux est estimé à 44.770,00 €. 

La commune sollicite le Conseil Général de la Savoie pour obtenir une subvention, ainsi qu’une 

dérogation pour commencer les travaux par anticipation. 
Le Conseil, à l’unanimité, approuve ce projet. 

 

Demande de subvention et de dérogation pour travaux anticipés au Conseil Général de la Savoie pour 

la réalisation de trois chalets en bois au camping « Les Combes»  
Afin d’améliorer rapidement le fonctionnement économique du camping et de poursuivre le projet de 

2006 concernant la réalisation de cinq chalets bois dont deux seulement ont été construits, la commune 

souhaite en 2011 démarrer les travaux pour les trois chalets restant à réaliser. 

Le montant Hors Taxes des travaux est estimé à 263.340,00 €. 

La commune sollicite le Conseil Général de la Savoie pour obtenir une subvention, ainsi qu’une 

dérogation pour commencer les travaux par anticipation. 

Dans la discussion, il est soulevé la concurrence que de tels hébergements, souvent utilisés pour du 

passage, sont susceptibles de créer aux hôtels. Cependant, ces chalets permettent d’étendre la période 

d’ouverture du camping. 

Sur le plan financier, le coût prévisionnel nécessite de ramener à 2 le nombre de chalets construits, avec 

un rythme de 1/an (2011,2012). 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve le projet ainsi réduit. 
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Demande de subvention et de dérogation pour travaux anticipés au Conseil Général de la Savoie pour 

la réalisation d’aménagements pour la sécurité routière de la rue J. Ferry 
La commune de Modane souhaite réaliser des travaux d’aménagement de sécurité sur la rue Jules Ferry, 

en réduisant la vitesse maximale autorisée à 30 km/heure. Le montant Hors Taxes des travaux est estimé à 

7.504,00 €. La commune sollicite le Conseil Général de la Savoie pour obtenir une subvention, ainsi qu’une 

dérogation pour commencer les travaux par anticipation. 

Un débat animé permet d’évaluer les avantages (sécurité, profil étudié) et les inconvénients (bruit, gène 

aux véhicules et au déneigement). 

Il est précisé que l’équipement retenu, du type « coussin berlinois » est démontable. 

Le conseil, par 17voix pour, 4 contre et 5 abstentions, approuve ce projet. 

 

 

Fin du Conseil Municipal à 21h50. 

 

 

INFORMATIONS DIVERSES 
 

 Une réunion d’information à l’intention de toutes les communes du canton a eu lieu sur l’incidence 

fiscale de la création d’une communauté de communes. S’agissant en fait de l’extension de la 

communauté de La Norma, le projet est complexe. L’incertitude sur la réforme de la taxe 

professionnelle ne permet guère d’avancer rapidement : les règles ne sont pas encore fixées par 

l’Etat. 

L’idée d’un élargissement du SMTV aux 2 stations d’Aussois et La Norma progresse. 

 

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an susdits, et ont signé au registre, les membres présents. 
 

Pour extrait conforme au registre. 

A Modane, le vingt-deux septembre deux mille dix. 

 
 

A Modane, le 1er octobre 2010 
 

     Le Maire, 
 
 
 
 
J.Claude RAFFIN 


